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ABSTRACT 

The Charter of Fundamental Rights has become the key text for the protection of fundamental 

rights in the European Union, a position that is further strengthened by the systematic link 

established by the Court of Justice between respect for fundamental rights and respect for 

European values. However, the Charter has not yet filled all the gaps, particularly at political 

level, and its achievement remains still fragile. 

 

 

RESUME 

La Charte des droits fondamentaux est devenue le texte de référence pour la protection des 

droits fondamentaux au sein de l’Union européenne, cette place étant par ailleurs renforcée par 

le lien de plus en plus systématique qu’établit désormais la Cour de justice entre respect des 

droits fondamentaux et respect des valeurs européennes. Il n’en demeure pas moins que la 

Charte n’a pas encore permis de combler toutes les lacunes, notamment sur le plan politique, et 

qu’elle demeure un acquis fragile. 
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La Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne nait dans un contexte singulier, 
une période de transitions, entre un siècle finissant emporté par une globalisation 
économique frénétique et un optimisme relatif et l’aube d’un nouveau, incertain, mais 
résolument tourné du côté européen vers l’élargissement et, avec plus de difficultés, 
l’approfondissement1. Ni les attentats terroristes commis sur le territoire des Etats-Unis en 
2001 ni même la deuxième intervention militaire en Irak au cours de l’année 2003 n’auront 
raison de l’unité européenne, dont une conférence intergouvernementale accouchera d’un 
traité établissement une Constitution pour l’Europe en 2005. La suite est toutefois moins 
réjouissante, depuis le rejet de ce projet de traité, somme toute sans conséquences 
immédiates pour la poursuite de la construction européenne, la crise économique et 
financière puis désormais la pandémie, sans oublier et concomitamment le retrait d’un Etat 
membre et non du moindre. 
 
Il faisait peu de doute, dès sa proclamation le 7 décembre 2000 à Nice, que cette Charte 
aurait vocation à devenir le texte de référence pour la protection des droits et libertés 
fondamentaux. Outre sa nature constitutionnelle voire « constitutionnalisante »2, l’Union 
européenne se dotait de son propre corpus de droits et de libertés, sans pour autant renier 
l’immense héritage dont elle était redevable à l’égard de la Convention européenne de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après « la CEDH ») et 
de la Cour de Strasbourg3. Les « droits correspondants » de la Charte doivent dès lors se 
conformer à leur double conventionnel tels qu’interprétés par leur juge4. 
 

 
* Maître de conférences HDR à l’Université de Montpellier, IDEDH. 
1 G. Braibant, La Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne. Témoignages et commentaires, Seuil, 2001. 
2 M. Poiares Maduro, « How Constitutional Can the European Union be? The Tension between Intergovernamentalism 
and Constitutionalism in the European Union », Jean Monnet Working Paper, 5/2004 ; L. Burgorgue-Larsen, 
« Ombres et lumières de la constitutionnalisation de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne », 
C.D.E., 2004, pp. 863-890. 
3 C. Lalumière, « La Charte des droits fondamentaux et la Convention européenne des droits de l’homme », Revue 
québécoise de droit international, 2000, vol. 13-1, pp. 167-186. Voy. également, M. Levinet, « La Convention 
européenne des droits de l’homme socle de la protection des droits de l’homme dans le droit constitutionnel européen », 
RFDC, 2011, n° 86, pp. 227-263. 
4 D. Dero-Bugny, Les rapports entre la Cour de justice de l’Union européenne et la Cour européenne des droits de 
l’homme, Bruylant, 2015 ; C. Picheral et L. Coutron, Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne et 
Convention européenne des droits de l’homme, Bruylant, 2012. 
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Son intérêt était aussi, cependant, de permettre une meilleure articulation entre une 
protection des droits fondamentaux devenue l’une des conditions existentielles de l’Union 
et les autres objectifs définis dans les traités, variés et parfois hermétiques à la dimension 
droits de l’homme 5 . C’est pourquoi la Charte s’adresse avant tout aux institutions de 
l’Union et aux Etats membres lorsqu’ils mettent en œuvre le droit européen6, à travers un 
contrôle renforcé de la légalité, celui-ci devant prendre en considération leur marge 
d’appréciation et le « respect de la diversité des cultures et des traditions des peuples de 
l'Europe, ainsi que de l'identité nationale des États membres et de l'organisation de leurs 
pouvoirs publics au niveau national, régional et local »7. Ce n’est que dans un second temps, 
que la Charte produira pleinement ses effets à l’égard de la sphère individuelle des droits. 
Si une telle approche doit être nuancée, tant la Cour européenne des droits de l’homme est 
bien amenée de son côté à contrôler l’activité des Etats parties, tout comme la Cour de 
justice s’interroge à l’inverse sur la substance des droits fondamentaux, il n’en reste pas 
moins que les deux juges européens opèrent un contrôle distinct en raison du texte dont ils 
assurent le respect et de leur office respectif8. 
 
La Charte des droits fondamentaux a connu depuis lors un essor spectaculaire, sous le triple 
effet de son inclusion dans le droit primaire avec le traité de Lisbonne, de sa valeur acquise 
aux yeux des institutions et des organes de l’Union et de son usage juridictionnel. La Charte 
créé ainsi un habitus, à défaut d’accorder à l’Union une compétence authentique dans le 
domaine de la protection des droits de l’homme. Cet habitus n’est pas immuable et statique 
mais au contraire vivant et souple comme en témoignent des jurisprudences récentes. 
C’est pourquoi la texture de la Charte est mouvante, évoluant au fil de la lecture qui en est 
faite par les institutions politiques (Partie II) comme par les juges (Partie III). Ces 
évolutions sont aussi le fruit des valeurs que porte en lui ce texte singulier (Partie I). 
 
Partie I – Une Charte qui substantialise les valeurs de l’Union 
 
Il n’est pas inutile de débuter par un rappel relatif à l’architecture de la Charte. Faisant suite 
à son Préambule, sur lequel nous reviendrons, le texte se compose de 7 Chapitres intitulés 
Dignité, Libertés, Egalité, Solidarité, Citoyenneté, Justice ainsi qu’un dernier plus 
spécifique relatif aux Dispositions générales, qui contiennent des valeurs partagées par 

 
5  L’on pense, notamment, aux domaines relevant de l’action extérieure, ceux qui ont une forte dimension 
intergouvernementale ou encore les domaines dits « techniques ». 
6 CJUE, gde ch., 26 février 2013, Akerberg Fransson, aff. C-617/10. Il peut arriver toutefois que l’Etat mette en œuvre 
le droit de l’Union mais que les dispositions invoquées de la Charte ne trouvent pas à s’appliquer. Tel est le cas en 
matière de contentieux fiscal à propos de la TVA intracommunutaire et de l’article 41 de la Charte sous l’angle du 
respect des droits de la défense dans le cadre d’un litige avec une administration nationale : voir, par exemple, CJUE, 
17 décembre 2015, WebMindLicenses Kft. contre Nemzeti Adó- és Vámhivatal Kiemelt Adó- és Vám Főigazgatóság, 
aff. C-416/14. Dans ce cas la Cour de justice mobilise les principes généraux du droit. 
7 Préambule de la Charte des droits fondamentaux, 3ème alinéa. 
8 L. Burgorgue-Larsen, « L’apparition de la Charte des droits fondamentaux de l’Union dans la jurisprudence de la 
CJCE ou les vertus du contrôle de légalité communautaire », A.J.D.A., 2006, n° 41, pp. 2285-2288.  F. Picod, « Pour 
un développement durable des droits fondamentaux de l’Union européenne », in Mélanges en l’honneur de J. –P. 
Jacqué, Dalloz, 2010, pp. 527-546. 
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l’Union et ses Etats membres. La Charte concrétise ces valeurs, ou plutôt elle les 
substantialise en précisant pour chacune d’entre elles quels sont les droits et les libertés qui 
s’y rattachent. Le juge peut aussi combler d’éventuelles lacunes ou préciser la portée de tel 
ou tel droit ou principe9 voire leurs interactions10. 
 
Ces différents Chapitres ont des caractères propres. Ainsi, ceux intitulés Dignité, Libertés 
et Justice renferment des droits civils et politiques mais aussi procéduraux, la plupart 
d’entre eux étant déjà consacrés au sein de la CEDH. A l’inverse, les chapitres Egalité mais 
surtout Solidarité et Citoyenneté s’inscrivent, pour partie, dans une logique de 
modernisation des garanties résultant d’évolutions sociétales et, pour une autre, dans l’idée 
d’une meilleure articulation avec le cadre institutionnel et les objectifs spécifiques de 
l’Union. Si les premiers consacrent des « droits fondamentaux », les seconds forment un 
ensemble plus hétéroclite de droits côtoyant des libertés et des principes, qui n’ont pas tous 
la même valeur comme l’affirment les Explications du praesidium et la jurisprudence11. 
Néanmoins, ce serait une erreur de considérer que les uns auraient, par nature, une valeur 
supérieure aux autres. Le droit de négociation et d’actions collectives (art. 28) ou le droit à 
une bonne administration (art. 41) bénéficient, par exemple et en règle générale, d’une 
protection plus étendue que le droit de propriété ou la liberté professionnelle qui relèvent 
pourtant du chapitre Libertés12. 
 
Si ces éléments ne font, somme toute, que reprendre la suma divisio bien connue entre les 
droits dits « libertés » et ceux qualifiés de droits « créances », les premiers affectant le 
patrimoine des individus tandis que les seconds imposent d’abord des obligations aux 
autorités publiques, cette division est sans incidence sur les valeurs elles-mêmes13. 
 

 
9 CJUE, gde ch., Association de médiation sociale et autres, aff. C-176/12, point 45 : « Il ressort donc clairement du 
libellé de l’article 27 de la Charte, que, afin que cet article produise pleinement ses effets, il doit être précisé par des 
dispositions du droit de l’Union ou du droit national ». 
10 Comme, par exemple, les rapports entre le droit au respect de la vie privée et le droit à la protection des données à 
caractère personnel ; voy. CJUE, gde ch., 6 octobre 2020, La Quadrature du Net at autres, aff. jtes C-511, 512 et 
520/18, point 115 : « la conservation des données relatives au trafic et des données de localisation constitue, par elle-
même, d’une part, une dérogation à l’interdiction, prévue à l’article 5, paragraphe 1, de la directive 2002/58, faite à 
toute autre personne que les utilisateurs de stocker ces données et, d’autre part, une ingérence dans les droits 
fondamentaux au respect de la vie privée et à la protection des données à caractère personnel, consacrés aux articles 7 
et 8 de la Charte, sans qu’il importe de savoir si les informations relatives à la vie privée concernées présentent ou non 
un caractère sensible ou si les intéressés ont ou non subi d’éventuels inconvénients en raison de cette ingérence ». 
11 Par exemple sur le droit à la négociation collective (art. 28 de la Charte) voy. CJUE, 8 septembre 2011, S. Hennigs, 
aff. jtes C-297 et 298/10, point 67. 
12 R. Tinière, « Liberté professionnelle et droit de travailler, liberté d’entreprendre et droit de propriété (articles 15, 16 
et 17 de la Charte », in C. Maubernard (dir.), « Les juridictions de l’Union et les droits fondamentaux. Chronique de 
jurisprudence (2016) », RTDH, juillet 2017, pp. 536-539 et sp. pp. 536 : « L’année 2016 confirme la tendance de ces 
trois dispositions de la Charte à combiner large applicabilité et faible intensité normative, les droits qui y sont consacrés 
étant souvent invoqués avec succès pour voir ensuite leur importance minorée par la Cour lors de l’examen de la 
proportionnalité de l’ingérence ». 
13 I. Pingel, « Les valeurs dans les traités européens. Illustrations », JDI, n° 4, octobre 2020, doctr. 10. L. S. Rossi, « La 
valeur juridique des valeurs. L’article 2 TUE : relations avec d’autres dispositions de droit primaire de l’UE et remèdes 
juridictionnels », RTDE, 2020, n° 3, pp. 639-659. 
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Prenons l’exemple de l’arrêt Commission c/ Pologne du 24 juin 201914. Une loi polonaise 
prévoyait d’abaisser l’âge de départ à la retraire des juges de la Cour suprême tout en 
accordant au président de la République le pouvoir discrétionnaire de prolonger leur activité 
au-delà de cette limite d’âge. La Commission avait introduit un recours en manquement au 
motif que ces dispositions contreviendraient aux articles 19, § 1, du TUE (rôle de la Cour 
de justice et voies de recours juridictionnelles effectives) et 47 de la Charte (droit à un 
recours effectif et accès à un tribunal impartial). Or, pour interpréter ces dispositions, la 
Cour de justice s’appuie tout au long de son raisonnement sur la valeur de l’Etat de droit 
inscrite à l’article 2 du TUE. Elle rappelle ainsi qu’en adhérant à l’Union européenne les 
Etats s’engagent à respecter ses valeurs dont celle de l’Etat de droit15, avant d’en tirer la 
conclusion que « l’article 19 TUE, qui concrétise la valeur de l’État de droit affirmée à 
l’article 2 TUE, confie aux juridictions nationales et à la Cour la charge de garantir la pleine 
application du droit de l’Union dans l’ensemble des États membres ainsi que la protection 
juridictionnelle que les justiciables tirent de ce droit »16. La Cour réitère ce parallèle à la 
lumière de l’article 47 de la Charte, en précisant que l’exigence d’indépendance des 
juridictions « qui est inhérente à la mission de juger, relève du contenu essentiel du droit à 
une protection juridictionnelle effective et du droit fondamental à un procès équitable, 
lequel revêt une importance cardinale en tant que garant de la protection de l’ensemble des 
droits que les justiciables tirent du droit de l’Union et de la préservation des valeurs 
communes aux États membres énoncées à l’article 2 TUE, notamment la valeur de l’État 
de droit »17. 
 
Un autre arrêt mérite aussi d’être mentionné, car s’il met en jeu les valeurs et les droits 
fondamentaux, c’est pour les concilier et non plus les faire converger. Dans une affaire 
Centraal Israëlitisch Consistorie van België et autres18, la Cour de justice était saisie à 
propos d’une législation nationale qui interdisait tout abattage d’animaux sans 
étourdissement préalable, y compris au titre de certaines pratiques rituelles 19 . Les 
associations requérantes, des confessions juive et musulmane, faisait valoir qu’une 
interdiction aussi générale portait atteinte à l’exercice de la liberté de religion de leur 
communauté. La Cour, au terme de son raisonnement, fera prévaloir le bien-être animal en 
tant que valeur de l’Union consacrée à l’article 13 du TFUE sur la liberté religieuse, y 
compris dans l’hypothèse où tous les Etats membres décideraient d’adopter une telle 
interdiction générale. Cette solution montre, par conséquent, que non seulement un certain 
nombre de valeurs sont concrétisées par la Charte, mais qu’en retour elles définissent elles-

 
14 CJUE, gde ch., aff. C-619/18. Voy. également CJUE, gde ch., 17 décembre 2020, L. et P., aff. jtes C-354 et 412/20 
PPU. 
15 Ibid., point 43. 
16 Ibid., point 47. 
17 Ibid., point 58. 
18  CJUE, gde ch., 17 décembre 2020, aff. C-336/19. Voir aussi CJUE, gde ch., Œuvre d’assistance aux bêtes 
d’abattoirs (OABA) et autres, aff. C-497/17. 
19 M. Afroukh, « Bien-être animal vs. liberté religieuse : la revanche du bien-être animal ! », Revue semestrielle de 
droit animalier (RSDA), 2020-2, pp. 233-245 ; même Revue même numéro C. Maubernard, « Rites religieux d’abattage 
et bien-être animal : une conciliation au prisme d’exigences plus ‘modernes’ induites par la valeur de l’Union relative 
au bien-être animal », pp. 133-145. Revue en ligne : https://idedh.edu.umontpellier.fr/publications/. 

https://idedh.edu.umontpellier.fr/publications/
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mêmes la portée des droits fondamentaux voire encadrent leur exercice. Les valeurs ne 
représentent donc pas de lointains horizons symboliques et formels. Elles contribuent, au 
contraire, à faire de la Charte un « instrument vivant » comme l’affirme la Cour de justice 
en l’espèce20. 
 
Une dialectique s’instaure, dès lors, entre valeurs et droits fondamentaux. Ceux-ci 
concrétisent les valeurs de l’Union européenne tandis que celles-là forment le cadre de 
référence au sein duquel les Etats peuvent se mouvoir. Les valeurs contribuent à harmoniser 
l’interprétation des droits et libertés fondamentaux, cette harmonisation réduisant la marge 
d’appréciation des Etats21. Dans la mesure où, de surcroît, les valeurs font partie des critères 
d’adhésion à l’Union et agissent comme limites à l’action des Etats sous peine de sanctions 
politiques22, elles renforcent la confiance mutuelle qui ne s’exprime pas seulement au 
moment de la mise œuvre des politiques européennes, mais aussi en tant que principe de 
représentation et de fonctionnement des autorités nationales23. Si la valeur de l’Etat de droit 
est sans conteste l’une des plus mobilisée car elle se rattache au contrôle opéré par les 
juges24, dont on connaît le rôle majeur qu’ils jouent au titre de l’intégration européenne25, 
d’autres valeurs occupent elles aussi une place de choix, telle la dignité 26  ou encore 
l’égalité, même si cette dernière est avant tout concrétisée dans des textes de droit dérivé 
davantage que par la Charte27. 
 
Par conséquent, la dialectique entre valeurs de l’article 2 TUE et dispositions de la Charte 
– du moins certaines d’entre elles – n’est pas loin de faire émerger une forme de tradition 
constitutionnelle européenne28, laquelle repose sur les valeurs d’Etat de droit et d’égalité, 
conformément à l’esprit et à la logique de la construction européenne. Une telle tradition 
aurait le mérite de combler le déficit de protection au sein des Etats membres par un effet 

 
20 G. Gonzalez, « La proscription possible de tout abattage, même rituel, sans étourdissement préalable », JCP ed. G, 
n° 7, 15 février 2021, pp. 346-349. 
21 L’on en trouve un solide et limpide rappel, par exemple, dans les conclusions de l’avocat général Szupnar présentées 
le 29 juillet 2019 dans une affaire M. Dobersberger, aff. C-16/18. 
22 Quels que soient par ailleurs le bien-fondé et la pertinence de ces sanctions au regard de l’article 7 du TUE. 
23 CJUE, gde ch. 27 février 2018, Associação Sindical dos Juízes Portugueses, aff. C-64/16, point 30 : « Selon l’article 
2 TUE, l’Union est fondée sur des valeurs, telles que l’État de droit, qui sont communes aux États membres dans une 
société caractérisée, notamment, par la justice. À cet égard, il convient de relever que la confiance mutuelle entre les 
États membres et, notamment, leurs juridictions est fondée sur la prémisse fondamentale selon laquelle les États 
membres partagent une série de valeurs communes sur lesquelles l’Union est fondée, comme il est précisé à cet article 
2 TUE ». L. Pech and S. Platon, « Judicial independence under threat: the Court of Justice to the rescue in the ASJP 
case », CMLReview, Dec. 2018, vol. 55, pp. 1827-1854. 
24 L. Blatière, « La protection évolutive de l’Etat de droit par la Cour de justice de l’UE », RDLF, 2019, chron. n° 31 
(dernière consultation le 20 mars 2021).  
25 CJUE, gde ch., 25 juin 2020, Centre satellitaire de l’UE (CSUE), aff. C-14/19 P. 
26 CJUE, gde ch., 14 mai 2020, FMS, FNZ et autres, aff. jes C-924 et 925/19 PPU. 
27 Toutefois, pour un contrôle rigoureux des principes d’égalité en droit (art. 20) et de non-discrimination à raison de 
la nationalité (art. 21, § 2) voir CJUE, Ass. pl., 30 avril 2019, Avis 1/17 sur l’Accord ECG UE-Canada, not. les points 
162 à 186. 
28 C. Maubernard, « Charte des droits fondamentaux de l’UE et constitutionnalisation. Virtualités et réalités », in R. 
Tinière et C. Vial, Les 10 ans de la Charte des droits fondamentaux. Bilan et perspectives, Larcier, 2020, pp. 357-376. 

http://www.revuedlf.com/droit-ue/la-protection-evolutive-de-letat-de-droit-par-la-cour-de-justice-de-lunion-europeenne/
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de balancier, ou de vases communicants, l’Union rappelant ses valeurs là où existerait une 
garantie défaillante ou insuffisante des droits, voire au nom des évolutions de la société. 
 
Cependant, une telle démarche n’a de sens que si l’Union et ses institutions respectent 
effectivement en retour ces valeurs. Or tel ne semble pas être toujours le cas. Sans évoquer 
un double standard, l’action de l’Union interroge parfois quant au respect effectif des 
valeurs et des droits fondamentaux dont elle contrôle pourtant strictement le respect par les 
Etats membres. Il en va ainsi dans le domaine de l’action extérieure. Même si l’Union 
européenne (et avant elle la Communauté européenne) promeut la protection des droits de 
l’homme au plan international, que ce soit à travers la signature d’accords avec des Etats 
tiers ou au sein d’organisations internationales, cette promotion était jusqu’à une époque 
récente pour le moins parcellaire voire ambivalente29. Ceci peut expliquer que la Cour de 
justice ait jugé utile de rétablir un certain équilibre, en contrôlant au fond les accords 
conclus par l’Union30 ou en s’assurant que les actes ayant une dimension internationale 
soient conformes aux exigences de la protection des droits fondamentaux, y compris dans 
des domaines dérogatoires du droit commun comme la Politique étrangère et de sécurité 
commune31. D’autres institutions prennent part à ce renforcement des garanties, le Conseil 
de l’Union a par exemple adopté en décembre 2020 un règlement et une décision relatifs 
aux sanctions internationales en matière de violations graves des droits de l’homme32. La 
politique d’asile pourrait aussi illustrer parfois les atteintes potentielles causées par l’Union 
à ses propres valeurs33. Dès lors une vigilance accrue et, pour tout dire, une plus grande 
cohérence paraît nécessaire afin que les valeurs acquièrent la même portée et le même sens 
qu’elles soient invoquées au plan national ou européen34. 

 
29 J. Auvret-Finck, « La démocratie, l’Etat de droit et les droits de l’homme dans l’action extérieure de l’Union 
européenne », JurisClasseur Europe Traité, Fasc. 2200, 2019. 
30 CJUE, gde ch., 26 juillet 2017, Avis 1/15, Accord PNR UE-Canada ; CJUE, ass. pl., 30 avril 2019, Avis 1/17, Accord 
ECG UE-Canada (CETA). R. TINIERE, « L’influence croissante de la Charte des droits fondamentaux sur la politique 
extérieure de l’Union européenne », RDLF, 2018, chron. 02. 
31 CJUE, gde ch., 28 mars 2017, PJSC Rosneft Oil Company, aff. C-72/15. 
32 Règlement (UE) 2020/1998 du Conseil du 7 décembre 2020 concernant des mesures restrictives en réaction aux 
graves violations des droits de l’homme et aux graves atteintes à ces droits et Décision (PESC) 2020/1999 du Conseil 
du 7 décembre 2020 concernant des mesures restrictives en réaction aux graves violations des droits de l’homme et 
aux graves atteintes à ces droits, JOUE n° L 410 du 7 décembre 2020, pp. 1-19. Voir pour une première mise en œuvre 
de ce règlement, le Règlement d’exécution (UE) 2021/478 du Conseil du 22 mars 2021 concernant des mesures 
restrictives en réaction aux graves violations des droits de l’homme et aux graves atteintes à ces droits qui, pour la 
première fois, concerne des responsables chinois à propos de la situation des Ouïghours. 
33 M. Fink, Frontex and Human Rights. Responsibility in ‘Multi-Actor Situations’ under the ECHR and EU Public 
Liability Law, The Meijers Research Institute and Graduate School of the Leiden Law School of Leiden University, 
2017. S. Tugris (dir), Les données numériques des migrants et des réfugiés sous l’angle du droit européen, PU de 
Rennes, coll. Droits européens, 2020. 
34 L’article 21 du TUE in fine relatif à l’action extérieure de l’Union consacre d’ailleurs ce principe de cohérence. 
Voy., aussi, Parlement européen, Rapport sur les droits de l’homme et la démocratie dans le monde et la politique de 
l’Union européenne en la matière – rapport annuel 2019, 11 décembre 2020, doc. A9-0259/2020, not. p. 8 : 
« considérant qu’une meilleure cohérence des politiques internes et extérieures de l’Union, mais aussi entre les 
politiques extérieures de l’Union, représente une condition indispensable au succès d’une politique européenne efficace 
en matière de droits de l’homme; que les politiques en faveur des droits de l’homme, de la démocratie, de l’état de 
droit et de la lutte contre l’impunité doivent être intégrées dans toutes les autres politiques de l’Union ayant une 
dimension extérieure, telles que le développement, la migration, la sécurité, la lutte contre le terrorisme, les droits des 

https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/A-9-2020-0259_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/A-9-2020-0259_FR.html
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Si les valeurs irriguent la Charte des droits fondamentaux qui, en retour, les substantialise, 
cet ensemble normatif est désormais de plus en plus présent au sein de la législation 
européenne. 
 
Partie II – Des institutions et des organes de l’Union sensibilisés à la Charte 
 
Si la Charte est perçue le plus souvent à travers le prisme de l’intense travail d’interprétation 
et d’application des juges (voir infra), son objet premier consiste pourtant à éviter que ne 
surviennent des violations rendant nécessaires le recours au juge. A cet égard, les 
institutions et notamment le législateur de l’Union ont une responsabilité particulière. 
 
Depuis son entrée en vigueur, un nombre croissant d’actes de droit dérivé comportent des 
renvois explicites à la Charte35. Ceux-ci peuvent être formels et se traduire par une simple 
référence dans les considérants liminaires à « la Charte des droits fondamentaux » sans 
autre précision. Ils sont les plus nombreux, eu égard notamment à l’objet des 
réglementations. Néanmoins, d’autres actes visent des droits spécifiques afin de bâtir une 
réglementation plus protectrice. L’exemple le plus emblématique de cette dernière 
hypothèse est aujourd’hui celui de la protection des données à caractère personnel, 
protection assurée au titre de l’article 8 de la Charte et de plusieurs actes de droit dérivé au 
premier rang desquels figure le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement et du Conseil du 
27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des 
données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données36. 
 
De surcroît, le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne impose une prise en 
compte renforcée de droits et principes fondamentaux spécifiques. Tel est le cas à propos 
du principe d’égalité (articles 8 et 10 du TFUE), de certains aspects de la protection sociale 
(articles 9, 12 et 14 du TFUE), de la protection des données à caractère personnel (article 
16 du TFUE) ou encore de la transparence curieusement dénommée dans le traité « principe 
d’ouverture » (article 15 du TFUE). Ces dispositions font peser sur les institutions et 
singulièrement le législateur – Conseil de l’Union et Parlement européen - une 
responsabilité particulière. Néanmoins, la portée de ces dispositions est variable. Si la 
protection des données à caractère personnel, nous l’avons dit, suppose l’adoption d’une 
législation protectrice renforcée, il n’en va pas de même pour les exigences sociales, ce qui 

 
femmes, l’égalité des genres, l’élargissement et le commerce; qu’une cohérence accrue devrait permettre à l’Union de 
réagir plus rapidement aux premiers stades des violations des droits de l’homme et de devenir un acteur plus actif et 
plus crédible au niveau mondial dans le domaine des droits de l’homme » (dernière consultation le 20 mars 2021). 
35 Un groupe de docteurs et de doctorants appartenant à l’Institut de Droit Européen des Droits de l’Homme de 
Montpellier (Faculté de droit et de science politique) et au Centre de recherches juridiques de Grenoble (Université 
Grenoble-Alpes) ont réalisé sous la direction du professeur R. Tinière et de moi-même, un travail de recension et 
d’analyse de grande ampleur de la législation de l’Union comportant des renvois – ou non - au texte de la Charte. Leurs 
contributions font l’objet d’un dossier spécial composé de textes et de vidéos à la Revue des droits et libertés 
fondamentaux : http://www.revuedlf.com/dossier/lincidence-de-la-charte-des-droits-fondamentaux-a-travers-letude-
de-la-legislation-et-de-la-jurisprudence-de-lunion-europeenne/  
36 JOUE n° L 127 du 23/05/2018. 

http://www.revuedlf.com/dossier/lincidence-de-la-charte-des-droits-fondamentaux-a-travers-letude-de-la-legislation-et-de-la-jurisprudence-de-lunion-europeenne/
http://www.revuedlf.com/dossier/lincidence-de-la-charte-des-droits-fondamentaux-a-travers-letude-de-la-legislation-et-de-la-jurisprudence-de-lunion-europeenne/
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32016R0679R(02)&qid=1528814703534&from=en
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peut se comprendre à la lumière des compétences attribuées à l’Union. Ces dispositions du 
traité entretiennent en effet une proximité évidente avec la réalisation d’objectifs essentiels 
de l’Union, en premier lieu dans le domaine économique. Il serait donc erroné de penser 
que les droits ou principes inscrits dans les traités seraient mis en avant pour eux-mêmes, 
alors que d’autres se cantonneraient au seul texte de la Charte. C’est bien l’ensemble de ces 
dispositions que les institutions sont tenues de respecter, au risque dans le cas contraire de 
voir leurs actes annulés ou invalidés par le juge37. 
 
Néanmoins, il faut admettre que la présence des dispositions de la Charte dans les actes de 
droit dérivé demeure fluctuante et n’obéit pas toujours à une parfaite cohérence. Il est 
possible d’en proposer la classification suivante, autour de trois catégories d’actes 
renvoyant selon des modalités diverses à la Charte. 
 
En premier lieu, certains actes contiennent des renvois de pure forme à la Charte. Il faut ici 
présumer que la ou les institutions autrices de l’acte ont au préalable effectué une forme 
d’audit n’ayant montré aucun risque potentiel de violation, cet audit pouvant être réalisé 
par les services de la Commission, le COREPER voire le COHOM pour le Conseil de 
l’Union ou encore par les commissions du Parlement européen. Si une telle pratique n’a 
rien d’exceptionnelle, ce pur formalisme interroge car il apparaît aléatoire voire hasardeux. 
Ainsi, la prise en compte des effets de la législation de l’Union sur la garantie des droits et 
principes fondamentaux devrait être soigneusement effectuée. Le premier arrêt dans lequel 
la Cour de justice se référa dans ses motifs à la Charte des droits fondamentaux est d’ailleurs 
emblématique d’une telle exigence. Elle avait été saisie par le Parlement d’une demande 
d’annulation de certaines dispositions de la directive 2003/86/CE du Conseil, du 22 
septembre 2003, relative au droit au regroupement familial. Le Parlement s’interrogeait sur 
la marge d’appréciation conférée par la directive aux Etats membres de décider du 
regroupement des mineurs et considérait que celle-ci était susceptible de porter atteinte au 
droit au respect de la vie familiale et à l’intérêt supérieur de l’enfant au sens, notamment, 
des articles 8 et 24 de la Charte. Si la Cour de justice rejeta au final le recours, l’affaire est 
intéressante par sa logique préventive, le Parlement jugeant nécessaire de saisir le juge 
avant que l’acte ne produise ses effets. Or cette stratégie judiciaire est rare en pratique, 
puisque le Parlement n’a quasiment plus assumé par la suite ce rôle de garant objectif des 
droits, le contrôle judiciaire a posteriori (après la prétendue violation) semblant devoir 
l’emporter dans l’immense majorité des cas38. Pourtant, ce rôle de requérant objectif du 
Parlement au profit de la protection des droits est tout à fait conforme à l’esprit de la Charte. 
C’est pourquoi, aussi, le travail de l’Agence des droits fondamentaux ou celui du Contrôleur 
européen de la protection des données est tout à fait primordial39. 

 
37 CJUE, gde ch., 28 mars 2017, PJSC Rosneft Oil Company, aff. C-72/15, not. points 66 à 81. 
38 C. Maubernard, « Le Parlement européen garant de la démocratie et des droits fondamentaux devant la Cour de 
justice de l’UE », in T. Marguery, S. Platon, H. Van Eijken, Les élections européennes 40 ans après – The European 
Elections, 40 Years Later, Larcier, 2020, pp. 49-68. 
39 Dans son Avis 1/15 relatif à l’accord de transferts de données passagers conclu entre l’Union et le Canada (CJUE, 
gde ch., 26 juillet 2017), la Cour de justice rappelle à plusieurs reprises que le Contrôleur européen de la protection 
des données s’était prononcé dans son avis et avait soulevé à cette occasion plusieurs interrogations quant à la 
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Dans la seconde catégorie, les actes de droit dérivé comportent des références explicites et 
précises à une ou plusieurs dispositions de la Charte. Parfois même, comme dans le cas du 
règlement à la protection des données à caractère personnel, la directive ou le règlement 
vient enrichir les droits visés. Cette prise en compte renforcée des exigences de la Charte 
s’explique dans la plupart des cas par l’existence d’une obligation prévue par les traités. 
Elle dépendra, en outre, des compétences attribuées à l’Union. Plus elles sont étendues, 
comme dans le domaine du marché intérieur ou de la politique commune d’asile, plus le 
renvoi à la Charte pourra être substantiel. Certains domaines sont aussi, par nature pourrait-
on dire, susceptibles de compromettre les droits fondamentaux. Néanmoins, là encore, rien 
ne garantit que l’acte au cours de sa mise en œuvre sera en tous points conforme aux 
exigences de la Charte telles qu’interprétées par la Cour de justice. Mais l’on peut au moins 
admettre qu’en l’espèce l’auteur de l’acte aura pris certaines garanties préalables40. 
 
Reste une dernière catégorie, celle des actes qui, adoptés postérieurement à son entrée en 
vigueur, ne comportent aucune référence au texte de la Charte. Si les actes relevant du 
domaine de l’action extérieure doivent être distingués en raison de leurs caractères 
spécifiques (voir supra), il n’en va pas de même de la politique monétaire41 ou encore des 
politiques sectorielles comme l’agriculture ou les transports42. Dans le domaine monétaire, 
la place occupée par les droits fondamentaux est ainsi limitée pour ne pas dire quasi-
inexistante. Quelques affaires ont bien été portées devant la Cour de justice mais, à chaque 
fois, la mise en balance de ces droits, au cours du contrôle de proportionnalité, avec 
l’objectif « consistant à assurer la stabilité du système bancaire dans la zone euro » laisse 
bien peu de place à une conception extensive de leur garantie43. 
 

 
conformité de cet accord avec les droits fondamentaux contenus dans la Charte (notamment le droit au respect de la 
vie privée et la protection des données à caractère personnel), voire sur la pertinence même de l’accord. La référence 
aux travaux de l’Agence des droits fondamentaux est pour l’instant inexistante dans la jurisprudence de la Cour et du 
Tribunal de l’Union. 
40 Tel est le cas, par exemple, de la Communication de la Commission européenne adoptée le 23 septembre 2020 et 
présentant le nouveau pacte sur la migration et l’asile, COM(2020) 609 final (dernière consultation le 20 mars 2021). 
41 F. Martucci, « « La Cour de justice face à la politique économique et monétaire : du droit avant toute chose, du droit 
pour seule chose. Commentaire de l’arrêt CJUE, 27 nov. 2012, Pringle », RTDE, 2013, 2, pp. 239-265. 
42  Pourtant ces deux domaines génèrent, par leur importance dans le cadre de la construction européenne, un 
contentieux non négligeable sous l’angle de la protection des droits fondamentaux, que ce soit au regard de certaines 
questions qui s’y rattachent spécifiquement (la question de l’abattage rituel pour l’agriculture ou le transfert des 
données des passagers aériens pour les transports) ou bien au regard des droits de procédure dans le cadre des multiples 
règlements d’application. Voy., parmi de nombreuses affaires, CJUE, 7 août 2018, H. Clergeau et autres, aff. C-115/17 
(agriculture et principe de rétroactivité de la loi pénale plus douce), CJUE, 7 juillet 2016, I. Muladi, aff. C-447/15 
(transport et liberté professionnelle). C. Maubernard, « Les accords PNR : vols à haut risque pour les droits 
fondamentaux des passagers aériens ? », in L. Sigouart (dir.), Transports, Bruylant, 2019, pp. 151-157. 
43 CJUE, Ass. pl., 27 novembre 2012, T. Pringle, aff. C-370/12 ; CJUE, gde ch., 20 septembre 2016, Ledra Advertising 
Ltd. et autres, aff. jtes C-8 à 10/15 P ; CJUE, gde ch., 16 décembre 2020, K. Chrysostomides & Co. LLC et autres, aff. 
jtes C-597, 598, 603 et 604/18 P. 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?qid=1601287338054&uri=COM:2020:609:FIN
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Au-delà de cette classification nécessairement sommaire et perfectible, comment 
comprendre cette variabilité dans la prise en compte de la Charte par les institutions et 
singulièrement le législateur de l’Union ? 
 
Le premier facteur d’explication réside dans l’interdiction faite à l’Union d’accroître ses 
compétences au nom de la protection des droits fondamentaux. Les traités et la Charte elle-
même ne cessent de le marteler44, comme si les Etats membres avaient craint un retour à 
l’âge d’or de l’expansionnisme prétorien du droit communautaire, qui avait pourtant bien 
peu de chance de renaître dans le contexte de l’abandon du traité établissant une 
Constitution pour l’Europe45. Si, par conséquent, les droits fondamentaux conditionnent 
l’action des institutions et des organes de l’Union, ils ne sauraient leur offrir en retour un 
champ de compétences subsidiaires ou implicites nouvelles. En outre, les traités n’imposent 
pas une prise en compte renforcée de tous les droits et principes contenus dans la Charte, 
alors que ces derniers ont une portée variable (voir supra). Le législateur européen n’a 
toutefois pas attendu l’entrée en vigueur de la Charte pour garantir de manière effective 
certains droits ou principes fondamentaux, que l’on songe notamment au principe de non-
discrimination46 ou à la protection de la vie familiale47. Enfin, certains domaines sont 
encore perçus, à tort ou à raison, comme échappant à la logique de la protection effective 
des droits, soit parce qu’ils soulèveraient des questions purement « techniques » sans 
incidence réelle sur ces derniers48, soit parce que les domaines intergouvernementaux ne 
pourraient souffrir que de contraintes limitées, laissant en retour aux Etats membres et aux 
institutions une large marge d’appréciation. Mais ce dernier argument rejoint en grande 
partie le premier relatif au principe d’attribution. 
 
Il apparaît donc, au terme de ce bref panorama, que la Charte oblige les institutions et les 
organes de l’Union à une vigilance accrue quant au respect des droits et principes 
fondamentaux. La variabilité de cette obligation n’entame en rien le contrôle de légalité 
rigoureux opéré par le juge. 
 
  

 
44 Article 6, point 1, al. 2 du traité UE, Déclaration n° 1 du la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne 
du traité FUE, alinéa 5 du Préambule de la Charte et article 52, point 2, de la Charte. 
45 A. Berrambane, « Le traité de Lisbonne et le retour des Etats », JCP ed. G, 27 février 2008, doctr. 122. 
46 Par exemple la Directive 2000/78/CE du Conseil du 27 novembre 2000 portant création d'un cadre général en faveur 
de l'égalité de traitement en matière d'emploi et de travail, JOUE n° L 303 du 2 décembre 2000 ou la Directive 
2000/43/CE du Conseil du 29 juin 2000 relative à la mise en œuvre du principe de l'égalité de traitement entre 
les personnes sans distinction de race ou d'origine ethnique, JOUE n° L 180 du 19 juillet 2000, sans parler des 
autres textes spécifiques qui contiennent des dispositions relatives à la lutte contre les discriminations. A noter 
que la conclusion de certains accords internationaux peut également renforcer cette protection comme la 
Convention des Nations Unies relative aux droits des personnes handicapées, premier texte international relatif 
aux droits de l’homme auquel l’Union est partie. Cette Convention a été ratifiée le 5 janvier 2011. 
47 En particulier dans le domaine de la libre circulation des travailleurs puis des citoyens de l’Union. 
48 Cet argument apparaît pourtant sans fondement, à la simple lecture de l’histoire de la protection européenne des 
droits fondamentaux, dont le lieu de naissance et les circonstances relèvent précisément de la mise en œuvre de 
règlementations et de politiques « techniques ». 
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Partie III – Un juge de l’Union attentif à rendre vivantes les dispositions de la Charte 
 
La Cour de justice est, historiquement, le moteur de la protection des droits fondamentaux 
au sein de l’ordre juridique communautaire puis européen. En se reconnaissant compétente 
pour contrôler la légalité du droit dérivé malgré l’absence d’une compétence explicite, puis 
en enrichissant son contrôle grâce à l’élaboration d’un catalogue jurisprudentiel de droits, 
il était normal qu’elle poursuive ce travail à l’aune de la Charte49. Celui-ci est aussi le 
résultat des nombreux renvois préjudiciels émanant des juges nationaux et de l’initiative de 
certains conseils devant ces mêmes juges50. 
 
Mesurer avec précision l’incidence réelle de la Charte sur le contrôle et la portée de la 
protection offerte par le juge de l’Union demeure cependant un exercice plus délicat qu’il 
n’y paraît. Il ne fait plus de doute, certes, que des droits ont amplement bénéficié de leur 
consécration dans la Charte. Tel est le cas du droit à la protection des données à caractère 
personnel qui non seulement est devenu un authentique droit « fondamental », mais a donné 
lieu, en cette qualité, à une jurisprudence substantielle. Une simple lecture des arrêts rendus 
par la Cour depuis l’affaire Österreichschicher Rundfunk51 jusqu’à celle La Quadrature du 
Net52 montrent clairement que l’enrichissement de la protection est patent voire même 
exceptionnel. Encore faudrait-il ajouter que la saisine du juge en la matière est étroitement 
corrélée au développement exponentiel des technologies numériques. Moins commenté, 
mais donnant lieu à une jurisprudence non négligeable, le droit à une bonne administration 
consacré à l’article 41 de la Charte a lui aussi bénéficié d’une fondamentalisation et répond 
aux exigences d’équité et d’impartialité s’imposant à l’administration européenne, ce qui 
ressort notamment du contentieux relatif à la fonction publique53. 
 
Mais peut-on affirmer pour autant que l’ensemble des droits auraient connu depuis lors un 
destin identique ? En d’autres termes, que la Charte aurait mécaniquement relevé le niveau 
de protection de l’ensemble des droits qu’elle consacre. La réponse doit être nuancée. Un 
certain nombre de ses dispositions correspondent à des droits consacrés par la CEDH. Dès 
lors, la Cour de justice est tenue par l’exigence posée à l’article 52, point 3, de la Charte 
qui dispose que « [d]ans la mesure où la présente Charte contient des droits correspondant 
à des droits garantis par la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et 
des libertés fondamentales, leur sens et leur portée sont les mêmes que ceux que leur confère 
ladite convention. Cette disposition ne fait pas obstacle à ce que le droit de l'Union accorde 

 
49 R. Tinière, L’office du juge communautaire des droits fondamentaux, Bruylant, 2007 ; du même auteur « Charte des 
droits fondamentaux de l’Union européenne », JurisClasseur Europe Traité, Fasc. 160, 2020. 
50 J. Boulouis, « Nouvelles réflexions à propos du caractère ‘préjudiciel’ de la compétence de la Cour de justice des 
Communautés européennes statuant sur renvoi des juridictions nationales », in Etudes de droit des Communautés 
européennes. Mélanges offerts à P. –H. Teitgen, Pedone, 1984, p. 23. H. Gaudin, « Reconnaître un droit au renvoi 
préjudiciel dans l’ordre juridique de l’Union ? », Europe, juin 2019, étude 5. V. Skouris, « C’est en grande partie grâce 
aux préoccupations et aux sollicitations des juridictions nationales que s’est forgée la jurisprudence communautaire – 
Entretien », Europe, 2007, n° 4. 
51 CJCE, 20 mai 2003, aff. C-465/00. 
52 CJUE, gde ch., 6 octobre 2020, aff. jtes C-511, 512 et 520/18. 
53 CJUE, 25 juin 2020, HF et Parlement européen, aff. C-570/18 P, points 55 à 70. 
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une protection plus étendue. »54 En outre, selon l’article 52, point 2, « [l]es droits reconnus 
par la présente Charte qui trouvent leur fondement dans les traités communautaires ou dans 
le traité sur l'Union européenne s'exercent dans les conditions et limites définies par ceux-
ci. » Tel est le cas en particulier des droits attachés à la citoyenneté européenne, qui sont en 
outre définis dans un nombre élevé d’actes de droit dérivé. Enfin, si la Charte a consacré 
de nombreux principes et libertés, ceux-ci supposent une mise en œuvre préalable de la part 
des institutions mais surtout des Etats membres, voire apparaissent pour certains d’entre 
eux comme de simples normes programmatiques55. 
 
Il ressort surtout de la jurisprudence que quelques dispositions de la Charte sont beaucoup 
plus mobilisées que d’autres et constituent dans le cadre du contrôle de la légalité du droit 
de l’Union et au regard de la logique qui est celle de l’intégration, le noyau le plus fertile. 
Une incidence par mots-clés via le moteur de recherches « Curia » de la Cour de justice fait 
ainsi ressortir les éléments suivants56 : outre le droit à la protection des données à caractère 
personnel (art. 8 – 103 décisions), le droit au respect de la vie privée (art. 7 – 98 décisions), 
la liberté d’entreprise (art. 16 – 118 décisions), le droit de propriété (art. 17 – 408 décisions), 
la non-discrimination (art. 21 – 483 décisions), le droit à une bonne administration ( art. 41 
– 289 décisions), le droit d’accès aux documents (art. 42 – 131 décisions), le droit à un 
recours effectif (art. 47 – 408 décisions), la présomption d’innocence et droits de la défense 
(art. 48 – 280 décisions), le principe de légalité (art. 49 – 173 décisions) et dans une moindre 
mesure le principe ne bis in idem (art. 50 – 76 décisions) sont, de loin, les droits les plus 
fréquemment invoqués. Il faudrait ajouter que l’article 51 de la Charte relatif à son champ 
d’application a donné lieu à une jurisprudence abondante (52 décisions). D’autres 
dispositions trouvent certes leur place au sein du contentieux européen, mais à un niveau 
moindre. 
 
Ces résultats ne sont évidemment qu’un reflet très imparfait du travail d’interprétation et 
d’application des dispositions de la Charte par le juge, et mériteraient d’être complétés par 
une analyse plus fine. Il arrive parfois, par exemple, que ces dispositions soient invoquées 
de manière surabondante voire abusive ou dilatoire57. Ces résultats s’expliquent aussi par 

 
54 S. Platon, « L’articulation entre la Charte, les droits fondamentaux nationaux et le droit de la Convention européenne 
des droits de l’homme », RUE, 2020, n° 642, pp. 553-558. Voir l’affaire La Quadrature du Net et autres (préc.), point 
124 : « Il convient donc de tenir compte des droits correspondants de la CEDH en vue de l’interprétation de la Charte, 
en tant que seuil de protection minimale ». C’est nous qui soulignons. 
55 Il est sans intérêt de les citer tous, mais l’on peut prendre comme exemple la Liberté des arts et des sciences (art. 
13), les droits des personnes âgées (art. 25) ou encore la Protection en cas de licenciement injustifié (art. 30). 
56 La recherche effectuée est la suivante : « droit tel que mentionné dans la Charte » + « Charte », par ex. « protection 
des données à caractère personnel » + « Charte ». Les recherches concernent les arrêts, ordonnances, avis rendus tant 
par le Tribunal que par la Cour et s’étendent du 1er décembre 2009 (date d’entrée en vigueur de la Charte) au 19 février 
2021. 
57 Voy., par exemple, les conclusions présentées par l’avocat général J. Mischo dans une affaire de concurrence où les 
entreprises requérantes invoquaient la violation par la Commission de très nombreux droits au cours de son enquête : 
conclusions présentées le 25 octobre 2001 dans l’affaire DSM NV et DSM Kunststoffen BC, aff. C-244/99 P. A noter 
toutefois que par son arrêt Limburgse Vinyl Maatschappij NV (LVM) et autres (CJCE, 15 octobre 2002, aff. jtes C-
238, 244, 245, 247, 250, 251, 252, 254/99 P) la Cour rejette partiellement ces conclusions, ce qui pourrait laisser penser 
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le particularisme de certains contentieux. L’application du régime européen de la 
concurrence 58 , la mise en œuvre de la législation européenne en matière sociale ou 
économique par les Etats membres59 voire les mesures restrictives adoptées par l’Union 
dans le cadre de la politique étrangère à l’encontre de responsables ou d’organismes d’Etats 
tiers60 génèrent un contentieux pléthorique voire « mécanique ». Enfin, le renvoi préjudiciel 
joue à la fois comme source de questionnement pour la Cour de justice à propos de l’étendue 
des garanties offertes par la Charte, en même temps que se produit une européanisation des 
jurisprudences nationales fondées sur ce texte61. La Charte étant devenue au fil des ans le 
texte de référence pour la garantie des droits fondamentaux au sein de l’Union, il est normal 
par conséquent que les juges de renvoi comme les parties prennent appui en priorité sur 
elle. Les références contenues dans les actes de droit dérivé peuvent aussi les y encourager. 
La mise en œuvre par l’Union et les Etats membres de politiques qui ont une incidence 
directe sur les droits fondamentaux (asile et immigration, politique étrangère et accords 
internationaux, coopération dans le domaine policier et pénal voire la politique de 
l’environnement, etc.) ne fait qu’accentuer ce phénomène. 
 
Il s’agit là, au fond, de l’ambition initiale des rédacteurs de la Charte qui entendaient doter 
l’Union européenne de son propre texte de protection, au sein d’un ordre juridique 
autonome aux ambitions constitutionnelles ou quasi-constitutionnelles62. Il est à ce propos 
intéressant de constater que la CEDH conserve malgré tout une place éminente dans la 
jurisprudence de la Cour de justice, au-delà même de la dépendance qu’impose la Charte à 
son endroit au titre des droits correspondants (voir supra). La Cour continue en effet à s’y 
référer63, soit en prenant appui sur les interprétations de la Cour européenne, soit même 
parfois en lui empruntant des notions ou des techniques qui lui sont propres64. C’est ainsi 

 
que ce n’est que dans les cas les plus grossiers, que le juge refusera de se prononcer sur une violation malgré son 
caractère en apparence infondé. 
58 Ce contentieux a soulevé de multiples interrogations en la matière : est-ce que le droit à un procès équitable est 
invocable dans le cadre d’une procédure administrative engagée par la Commission ? Celle-ci est-elle un « tribunal » 
au sens de la CEDH ? Les personnes morales – les entreprises – peuvent-elles se prévaloir d’un droit au respect de leur 
domicile ? etc. Voir, par exemple, récemment à cet égard CJUE, 22 octobre 2020, Silver Plastics GmbH & Co. KG et 
autres, aff. C-702/19 P, points 24 à 43. 
59 En particulier le contentieux relatif à l’égalité de traitement entre les femmes et les hommes. Voy., par exemple, 
CJUE 24 septembre 2020, YS c/ NK AG, aff. C-223/19 et surtout CJUE, gde ch., 26 janvier 2021, VL, aff. C-16/19 qui 
contient d’importantes précisions sur le sens et la portée du principe de non-discrimination. 
60 Parmi de multiples exemples, CJUE, gde ch., 30 mai 2017, Safa Nicu Sepahan Co., aff. C-45/15 P. 
61 L. Burgorgue-Larsen, « La mobilisation de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne par les 
juridictions constitutionnelles », Les cahiers du Conseil constitutionnel, 2019, n° 2. 
62 CJCE, gde ch., 3 septembre 2008, Y. A. Kadi et autres, aff. jtes C-402 et 415/05 P, points 28 à 285 ; plus récemment, 
CJUE, Ass. pl., 10 décembre 2018, A. Wightman et autres, aff. C-621/18, points 44-45. 
63 De l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne le 1er décembre 2009 à l’écriture de cet article (le 19/02/2021), la même 
recherche que précédemment sur le site Curia fait apparaître une occurrence de la CEDH dans 498 décisions à propos 
d’affaires et de domaines très variés. 
64 Et ce, malgré la formule récurrente selon laquelle « si, comme le confirme l’article 6, paragraphe 3, TUE, les droits 
fondamentaux consacrés par la CEDH font partie du droit de l’Union en tant que principes généraux et si l’article 52, 
paragraphe 3, de la Charte dispose que les droits contenus dans celle-ci correspondant à des droits garantis par la CEDH 
ont le même sens et la même portée que ceux que leur confère ladite convention, cette dernière ne constitue pas, tant 
que l’Union n’y a pas adhéré, un instrument juridique formellement intégré à l’ordre juridique de l’Union (…).Dans 
ces conditions, la Cour a jugé que l’interprétation du droit de l’Union ainsi que l’examen de la validité des actes de 
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qu’elle a pu considérer récemment qu’ « à l’instar de la CEDH, la Charte est un instrument 
vivant à interpréter à la lumière des conditions de vie actuelles et des conceptions prévalant 
de nos jours dans les États démocratiques (voir, par analogie, Cour EDH, 7 juillet 2011, 
Bayatyan c. Arménie […]), de sorte qu’il convient de tenir compte de l’évolution des 
valeurs et des conceptions, sur les plans tant sociétal que normatif, dans les États 
membres »65. Ce mimétisme n’est pas unilatéral, puisqu’en retour la Cour européenne 
n’hésite pas à se référer à la jurisprudence de la Cour de justice et à la Charte, en tant que 
texte de référence pour la protection des droits et libertés fondamentaux en Europe66. Ces 
emprunts réciproques ne doivent pas surprendre au regard des interactions normatives sur 
lesquelles s’édifie, depuis des décennies, l’espace juridique européen dans son acception la 
plus large. 
 
La Charte des droits fondamentaux constitue, dans ces conditions, une pièce supplémentaire 
de cet édifice sans prétendre pour autant y disposer d’un monopole. Est-il même audacieux 
de prétendre que c’est moins le « dialogue » entre les juges qui est à l’origine de 
l’extraordinaire essor de la protection des droits et libertés en Europe, qu’une certaine 
compétition des sources et de leurs interprètes67 ? L’avis rendu par la Cour de justice qui 
déclarait incompatible avec l’article 6, paragraphe 2, du traité UE le projet d’adhésion de 
l’Union à la CEDH, n’a en rien entravé depuis lors le travail de cette Cour ni de celle de 
Strasbourg, bien au contraire…68 
 
A suivre… 
 
Il est devenu banal de prétendre que les droits fondamentaux sont des normes singulières69, 
présentes au sein d’ordres juridiques distincts, et qui contribuent à les consolider tout en 
assurant leur interconnexion70. La célèbre théorie des réseaux y trouva un bouillon de 
culture – juridique - très fertile71. Cette vision est confortée, si l’on ose s’exprimer de la 
sorte, par une forme de darwinisme un peu extravagant au terme duquel la protection des 
droits fondamentaux ne pourrait aller qu’en s’amplifiant, presque sans limites connues, au 
fur et à mesure de l’émergence de nouveaux textes, de nouvelles jurisprudences, sans même 
parler de la doctrine qui trouve là de quoi élaborer de nouveaux concepts, théories, 

 
l’Union doivent être opérés au regard des droits fondamentaux garantis par la Charte », CJUE, gde ch., 16 juillet 2020, 
M. Schrems, aff. C-311/18, respectivement points 98 et 99. 
65 CJUE, gde ch., 17 décembre 2020, aff. C-336/19, préc. 
66 Cour EDH, gde ch., 13 février 2020, Aff. N. D. et N. T. c. Espagne, requêtes n° 8675/15 et 8697/15. 
67 G. Naziroglou, « Droit européen – Qui a le dernier mot en Europe ? », Revue de droit public approfondi, juin 2015, 
n° 1, pp. 38-49. 
68 CJUE, Ass. pl., 18 décembre 2014, Avis 2/13. 
69 Reste cependant l’épineuse question ontologique. V. Champeil-Desplats, « Identifier un concept unique de ‘droits 
fondamentaux’ ? », RFDC, 2019, n° 120, pp. 865-874. 
70 J. –P. Jacqué, « Droit constitutionnel national, Droit communautaire, CEDH, Charte des Nations Unies. L’instabilité 
des rapports de système entre ordres juridiques », RFDC, 2007/1, pp. 3-37. 
71 F. Ost et M. Van De Kerchove, De la pyramide au réseau ? Pour une théorie dialectique du droit, Facultés 
universitaires Saint-Louis, 2002. J. Vanderlinden, « Réseaux, pyramide et pluralisme ou Regards sur la rencontre de 
deux aspirants-paradigmes de la science juridique », Revue interdisciplinaire d’études juridiques (RIEJ), 2002/2, pp. 
11-36. 
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suppositions, etc. En somme un univers en expansion permanente, qui s’accélère 
périodiquement sous l’effet des big bangs provoqués par la société elle-même. 
 
Toutefois, comme nous l’indiquions en introduction, le contexte actuel comporte 
d’éminents dangers pour la protection des droits et libertés fondamentaux, face auxquels la 
Charte ne saurait être regardée comme un rempart inamovible. 
 
L’Union européenne est confrontée à la remise en cause de ses valeurs par plusieurs Etats 
membres, comme la Hongrie et la Pologne même s’ils ne sont pas les seuls pays réfractaires. 
La Cour de justice, prenant appui sur la Charte, exerce à leur endroit un contrôle attentif et 
d’autant plus rigoureux que les mécanismes politiques s’avèrent inopérants ou 
infructueux 72 . Fidèle à la recommandation de Pierre-Henri Teitgen lors des travaux 
préparatoires de la CEDH, le juge de l’Union promeut toujours l’idée que la souveraineté 
des Etats peut toujours être limitée du côté du droit 73. Il ne reste pas moins toujours 
dépendant de leur bonne volonté lors de l’exécution de ses propres arrêts. 
 
Par ailleurs, les droits fondamentaux comme les autres normes du droit de l’Union, 
obéissent à la logique de la primauté74. Or le principe de primauté, sans être remis en cause, 
a vu sa portée amoindrie au cours des dernières années. Quelques cours suprêmes ont décidé 
d’opérer un contrôle qui minimise la portée de la Charte des droits fondamentaux voire le 
rôle de la Cour de justice dans son application. Cette dernière a ainsi du admettre, par 
exemple, que la Cour constitutionnelle italienne fasse prévaloir sa propre conception du 
principe de légalité des délits et des peines qui s’opposait en l’espèce à l’exécution d’un 
arrêt antérieur de la Cour de Luxembourg75. La Cour constitutionnelle allemande, de son 
côté, n’a pas hésité à considérer que dans un domaine ayant fait l’objet d’une harmonisation 
totale, elle était compétente pour apprécier seule la législation nationale ainsi harmonisée à 
l’aune de la Charte des droits fondamentaux76. Il est vrai, ici, que la transposition d’une 

 
72 D’où l’importance vitale d’une collaboration étroite et d’une confiance réciproque entre les juridictions nationales 
et la Cour de justice. 
73 P. –H. Teitgen: « On prétend que c’est attentatoire à la souveraineté nationale [que de prévoir la création d’une Cour 
supranationale, future Cour européenne des droits de l’homme]. Me sera-t-il permis de dire, mes chers collègues, que 
la souveraineté se lit de deux côtés. L’envers de la médaille, c’est très beau et très grand peut-être. L’endroit, cela 
signifie aussi quelquefois, et aujourd’hui surtout, la solitude et la misère. La solitude et la misère, c’est aussi la guerre. 
(…) Il s’agit de limiter la souveraineté des Etats du côté du droit, et, de ce côté-là, toutes les limites sont permises », 
Recueil des « Travaux préparatoires » de la CEDH, vol. I, Nijhoff ed., 1975, p. 289. 
74 CJUE, gde ch., 26 février 2013, S. Melloni, aff. C-399/11 ; voy. également CJUE, gde ch., 24 octobre 2018, XC, YB 
et ZA, aff. C-234/17, points 44 et 45 : « Enfin, selon une jurisprudence constante de la Cour, les juridictions nationales 
chargées d’appliquer, dans le cadre de leurs compétences, les dispositions du droit de l’Union ont l’obligation d’assurer 
le plein effet de ces dispositions en laissant au besoin inappliquée, de leur propre autorité, toute disposition nationale 
contraire, sans demander ni attendre l’élimination préalable de cette disposition nationale par la voie législative ou par 
tout autre procédé constitutionnel (…). C’est dès lors dans le respect de ce cadre constitutionnel que les droits 
fondamentaux, tels que reconnus en particulier par la Charte, doivent être interprétés et appliqués au sein de l’Union ». 
75 CJUE, gde ch., 5 décembre 2017, M.A.S. et M.B., aff. C-42/17 ; J. Arlettaz, « La fin des Taricco. Le juge de l’Union 
face à la tradition romano-germanique », AJDA, 2018, p. 615. 
76 S. Geiger, « Allemagne : césure jurisprudentielle en matière de protection des droits fondamentaux européens », 
RTDE, 2020, pp. 225, à propos de la décision du juge constitutionnel allemand BVerfG, 6 novembre 2019, Recht auf 
Vergessen II, 1 BvR 276/17, NJW 2020. 314. 
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directive, quel que soit le niveau d’harmonisation qu’elle vise, constitue bien une mise en 
œuvre du droit de l’Union au sens de l’article 51 de la Charte 77 . Si ces postures 
constitutionnelles ne remettent a priori en cause, ni l’unité du droit de l’Union, ni le niveau 
de protection des droits fondamentaux, elles trahissent néanmoins un souci évident de 
consolider l’office du juge national et son ordre interne. Last but not least, la Cour de justice 
n’a pas hésité de son côté à relire sa propre jurisprudence78, en conditionnant la primauté 
du droit de l’Union sur le droit national à la reconnaissance d’un effet direct des normes 
invoquées79. Or certains droits ou libertés contenus dans la Charte sont ou seront concrétisés 
au sein de directives alors que la Cour maintient une jurisprudence constante selon laquelle 
leurs dispositions ne peuvent être invoquées dans un litige horizontal entre particuliers80. 
 
Ces évolutions, si elles n’entament pas la richesse de la protection offerte par la Charte, 
constituent pourtant des signaux nous rappelant que les droits fondamentaux demeurent, 
quelles que soient les circonstances, des acquis provisoires et fragiles qui ne sauraient 
prétendre se suffire à eux-mêmes. 

 
77 CJUE, gde ch., 29 juillet 2019, Funke Medien NRW GmbH, aff. C-469/17, point 31: « Il y a lieu de relever sur ce 
point que, dès lors que la transposition d’une directive par les États membres relève en tout état de cause de la situation, 
visée à l’article 51 de la Charte, dans laquelle les États membres mettent en œuvre le droit de l’Union, le niveau de 
protection des droits fondamentaux prévu par la Charte doit être atteint lors d’une telle transposition, indépendamment 
de la marge d’appréciation dont disposent les États membres lors de cette transposition. » 
78 En particulier, CJCE, 9 mars 1978, Administration des finances de l’Etat c/ SA Simmenthal, aff. 106/77. 
79 CJUE, gde ch., 24 juin 2019, D. A. Poplawski, aff. C-573/17, points 59 à 63. Cette solution a été réitérée dans des 
affaires ultérieures : CJUE, 4 mars 2020, Centraal Justitieel Incassobureau, Ministerie van Veiligheid en Justitie 
(CJIB), aff. C-183/18 ; CJUE 14 mai 2020, UY, aff. C-615/18 ; CJUE, 30 septembre 2020, B., aff. C-233/19 ; CJUE 
15 octobre 2020, E. sp. z o.o. sp. k., aff. C-335/19. 
80 CJUE, gde ch., 15 janvier 2014, Association de médiation sociale, aff. C-176/12. Sauf dans l’hypothèse où la 
concrétisation est en quelque sorte surabondante par rapport au droit ou principe lui-même, ce dernier pouvant alors 
être invoqué y compris dans un litige horizontal : CJUE, gde ch., 19 avril 2016, Dansk Industri, aff. C-441/14. 


